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1. Introduction 

1.1 Mandat 

Maître de l’ouvrage & 
mandant : 

Commune de Treyvaux 

Route d’Arconciel 3 / CP 23 

1733 Treyvaux 

Offre : OF2521133.1 du 25 octobre 2021 

Commande : Par courrier du 31 janvier 2022 

 

1.2 Projet 

Objet : Ancienne décharge communale de Treyvaux 

Cadastre cantonale des 

sites pollués (SIPO) 

SIPO 2226-0114 

Problématique : Investigation historique selon OSites 

Parcelles (propriétaire) : 2737 (propriété héréditaire, familles Pauchard et Yerly se-

lon le RF)  

2733 (propriété M. Emmanuel Kolly, selon le RF) 

Coordonnées : Env. 2'578’482 / 1'175’012 

Altitude du terrain : Environ 810 m.s.m. 

1.3 But de l’étude 

La commune de Treyvaux a mandaté GEOTEST SA pour l’exécution d’une investi-

gation historique de site pollué de l’ancienne décharge (SIPO 2226-0114) au sens 

de l’Ordonnance sur l’assainissement des sites pollués du 26 août 1998 (OSites) [1]. 

Le présent rapport constitue la première partie de l’investigation préalable soit l’in-

vestigation historique et propose un programme pour l’investigation technique (ca-

hier des charges). 

Cette étude répond ainsi à la demande du Service de l’Environnement (SEn). 
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2. Documentation 

Bases légales et directives : 

[1] Ordonnance sur l'assainissement des sites pollués (OSites) du 26 août 
1998 (état au 01.05.2017) ; 

[2] Ordonnance sur la limitation et l’élimination des déchets (OLED) du 04 
décembre 2015 (état au 01.01.2021) ; 

[3] Ordonnance sur les atteintes portées aux sols (OSol) du 1er juillet 1998 
(état au 12.04.2016) ; 

[4] Méthodes d’analyse dans le domaine des déchets et des sites pollués, 
OFEV 2017 ; 

[5] Ordonnance sur la protection des eaux (OEaux) du 28 octobre 1998 (état 
au 01.01.2021) ; 

[6] Sites pollués et eaux de surface, OFEV, 2020 ; 

Topographie, photo aériennes, géologie, hydrogéologie : 

[7] Guichet cartographique du canton de Fribourg, map.geo.fr.ch ; 

[8] Guichet cartographique de la confédération, map.geo.admin.ch ; 

Administration cantonale : 

[9] Service de l’environnement, Section déchets et sites pollués :  
cadastre cantonal des sites pollués, dossier SIPO 2226-0114 ; 

Archives : 

[10] Evolution de la population entre 1850 et 2008, Office fédérale de la statis-
tique, 1992 ; 

[11] Canton de Fribourg, Etat de l’environnement, direction de l’aménagement, 
de l’environnement et des constructions, Service de l’environnement, août 
2006. 

[12] Office Fédéral de l’environnement (OFEV), Sites pollués et eaux de sur-
face, Généralités et aide pour le traitement des sites pollués, Berne, 2020. 
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3. Projet 

3.1 Situation initiale 

La décharge est inscrite au cadastre des sites pollués du Canton de Fribourg sous 

le numéro SIPO 2226-0114. Ce site a été classé par le SEn en nécessité d’investi-

gation en raison du type de déchets déposés, ainsi que de la présence d’un ruisselet 

sous tuyau sous la décharge (ruisselet du Botsalet se jetant dans le ruisseau du 

Pontet-La Petite Glâne) et de la menace éventuelle qu’il présente pour l’environne-

ment, notamment pour les eaux de surface. La situation générale de cette décharge 

est présentée sur la carte au 1 :1’000 de l’annexe 1. L’annexe 2 présente un extrait 

de la carte géologique [7] et un extrait de la carte des secteurs et des zones de 

protection des eaux [7]. 

L’emprise de la décharge telle que figurant dans le cadastre et telle que définie dans 

cette investigation historique figure sur l’annexe 1. Les propriétaires des parcelles 

concernées sont répertoriés dans le tableau 1 ci-dessous. 

Tableau 1 : Information relative aux parcelles n° 2733 et 2737. 

Par-

celle  

Propriétaire selon R.F. Lieu-

dit 

Descriptif 

2733 M. Emmanuel Kolly Purlau Champs, bâtiment de type 
grange ou hangar, secteur 
boisé (surface = 55'834 m²). 

2737 Communauté héréditaire :  
Mme Françoise Pauchard, 
Mme Elisabeth Yerly, 
Mme Nicole Yerly, 
M. Bernard Yerly 
M. Daniel Yerly 

Chemin 
du 
Botsalet 

Champ, habitation et chemin 
d’accès, secteur boisé (sur-
face = 11'897 m²). 

3.2 Investigations précédentes 

Le site a été inscrit au cadastre des sites pollués du canton de Fribourg en 2008. A 

la suite d’une évaluation préliminaire EVA menée par le SEn (visite locale, témoi-

gnages, etc.), le site a été classé au cadastre des sites pollués comme « pollué, 

sans nécessité d’investigation ». À la suite d’une réévaluation du site par le service 

de l’environnement (SEn) en 2020 et conformément à la récente aide à l’exécution 
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de la Confédération [12], l’objet a été reclassé comme « site pollué nécessitant une 

investigation ». 

Outre les investigations qui ont mené à l’inscription du site au cadastre des sites 

pollués du canton de Fribourg, aucune autre investigation n’a été notifiée. 

Le site SIPO 2226-0114 est donc actuellement inscrit en tant que site pollué néces-

sitant une investigation. 

3.3 Parcelles voisines 

L’ancienne décharge se situe partiellement sur les parcelles n°2733 RF et n°2737 

RF, qui sont relativement vastes (Tableau 1), les parcelles avoisinant le site pollué 

SIPO 2049-0107 sont donc relativement éloignées, à l’exception de la parcelle 

n°2750 RF qui correspond à un chemin d’accès agricole, propriété de la commune 

de Treyvaux. 

3.4 Objectif  

La présente étude doit permettre de préciser les points suivants : 

• Emprise de la décharge ; 

• Le type et la quantité de déchets présents sur le site ; 

• La période de stockage des déchets ; 

• Les investigations et les mesures de protection de l’environnement déjà ré-
alisées ; 

• Les atteintes déjà constatées ; 

• Les domaines de l’environnement menacés ; 

• Les événements particuliers tels que l’incinération de déchets, les glisse-
ments de terrain, les inondations.  

La récolte de ces informations doit permettre (OSites, art. 7) : 

• D’établir l’évolution des activités sur le site ; 

• De documenter la nature des substances dangereuses pour l’environne-
ment présentes sur le site ; 

• D’établir le programme de l’investigation technique (cahier des charges), si 
nécessaire. 

Au terme de l’investigation préalable, l’autorité définit le besoin de surveillance ou 

d’assainissement du site (OSites, art. 8). 
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4. Documentation 

4.1 Procédé 

La démarche appliquée dans la réalisation de l’étude a été la suivante : 

• Consultations de documents cartographiques : 

➢ Photos aériennes historiques ; 

➢ Cartes topographiques historiques ; 

➢ Modèle numérique de terrain (MNT 2016) ; 

➢ Cartes géologiques et hydrogéologiques ; 

➢ Carte du cadastre ; 

• Recherche documentaire auprès des instances officielles : 

➢ SEn : archives ; 

➢ Swisstopo : archives ; 

• Entrevues, visite : 

➢ Questionnaires envoyés à : 

▪ M. Pierre Roulin (ancien conseiller communal) ; 

▪ Pierre-Jo Scibor (conseiller communal en fonction) ; 

▪ Mme. Elizabeth Yerly (propriétaire de la parcelle 2737) ; 

▪ M. Nicolas Bourguet (ancien conseiller communal) ; 

▪ M. Daniel Bapst (ancien dicastère de l’eau) ; 

▪ M. Bernard Peiry (ancien conseiller communal) ; 

▪ M. Pascal Bielmann (conseiller communal et syndic) ; 

▪ M. André Sciboz (conseiller communal) ; 

▪ M. René Papaux (ancien conseiller communal de 1978 à 

1992 et ancien responsable voirie de 1983 à 1987) ; 

➢ Visites des lieux et relevés de surface le 8 avril 2022 et le 1er septembre 
2022 ; 

• Vérification et validation des données ; 

• Synthèse et rédaction du présent rapport. 
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5. Description du site 

5.1 Situation 

L’ancienne décharge communale est située sur une partie de la parcelle n°2733 RF 

et sur une partie de la parcelle n°2737 RF à Treyvaux, occupée principalement par 

des champs et un secteur boisé, ainsi que par un ruisseau sous tuyau. 

L’ancienne décharge comble un ravin, qui marque l’intersection entre une vallée Est-

Ouest, dans laquelle repose le village de Treyvaux et une vallée Nord-Sud, dans 

laquelle s’écoule le ruisseau du Pontet. 

L’ancienne décharge se situe à une altitude moyenne de 810 m.s. m. 

5.2 Géologie 

Selon [7] et annexe 2, la région est recouverte de dépôts morainiques qui reposent 

sur la molasse (couche de la Singine, OMM). Les dépôts morainiques sont recou-

verts par des dépôts fluvioglaciaires et glaciolacustres sur le fond de la vallée de 

Treyvaux (épaisseur ~40 m) jusqu’au niveau du ravin comblé par l’ancienne dé-

charge. Ces dépôts sont absents des flancs, où la moraine semble affleurer. La mo-

lasse affleure au niveau de la cassure de pente entre la vallée de Treyvaux et celle 

du ruisseau du Pontet. La vallée du ruisseau du Pontet est en partie comblé par des 

alluvions récentes (épaisseur ~4 m), qui proviennent notamment des vallées sé-

quents (cône d’alluvions). 

5.3 Hydrogéologie  

Le site est classé en secteur AU de protection des eaux [7]. Selon le cadastre de 

l’Etat de Fribourg [7] : 

- Un aquifère non public (ID 125) est présent dans les dépôts fluvioglaciaires 

et s’écoule probablement en direction de l’Ouest au sein d’une paléo vallée. 

Des forages réalisés à proximité témoigne d’un niveau d’eau souterraines 

situé à environ 30 m sous le terrain naturel ; 

- Un aquifère public (ID 124) est présent dans les alluvions déposées dans le 

fond de la vallée du ruisseau de Pontet et s’écoulent probablement en di-

rection du Nord. L’aquifère est à priori situé proche de la surface. 

Selon la topographie, les eaux superficielles présentes dans le secteur sont drainées 

par le ravin et rejoignent donc à priori la vallée du ruisseau du Pontet.  
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Plusieurs chambres sont visibles sur le site d’étude. La chambre n°0 se situe en 

amont de la décharge et les chambres n°1 à n°4 à l’aval (cf. annexe 1). Selon la 

commune de Treyvaux, ces chambres collectent les eaux des parcelles n°2733 RF 

et n°2737 RF par le biais de drains ainsi que des eaux de trop-plein de source si-

tuées bien plus en amont. Les informations suivantes ont été fournies par la com-

mune de Treyvaux : 

- Les chambres n°0, n°1 et n°2 et leurs conduites associées ont été installées 

en 2006. Les dates d’installation des chambres n°3 et n°4 sont inconnues 

mais la chambre n°3 était déjà en place durant les travaux d’installation des 

chambres mentionnées ci-dessus ; 

- Les chambres n°0 à n°3 sont connectées entre elles et évacuent les eaux 

dans le Ruisselet du Botsalet. Les eaux drainées s’écoulent dans le sens 

suivant : 0→1→2→3→Ruisselet du Botsalet. La chambre n°4 n’est pas con-

nectée au réseau mentionné ci-dessus. Elle collecte les eaux d’une source 

et alimente la maison située sur la parcelle n°2737 RF (annexe 5). 

Lors de la visite sur site du 1 septembre 2022, les terrains en aval de la décharge 

étaient très humides. 

5.4 Biens à protéger, situation et exposition 

Les biens à protéger, à savoir les éléments sensibles du milieu environnant suscep-

tibles d’être touchés par une éventuelle pollution issue du site, sont mentionnés ci-

après. 

5.4.1 Eaux souterraines 

La décharge se situe en secteur AU de protection des eaux [7]. Selon [7], deux aqui-

fère sont présents au droit ou à proximité du site. L’aquifère logé dans les dépôts 

fluvioglaciaires semble très profond et protégé par une couche à priori imperméable 

(d’après un forage géothermique réalisé à proximité, [7]), ce qui réduit le risque. 

L’aquifère présent dans les alluvions semble quant à lui relativement proche de la 

surface et se situe à l’aval topographique de la décharge.  

Les eaux de percolation issues de la décharge peuvent être chargées de substances 

polluantes et menacer la qualité des eaux souterraines présentes au droit ou à proxi-

mité du site.  

Les eaux souterraines représentent donc un bien à protéger dans le cas présent. 
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5.4.2 Eaux de surface 

Le ruisseau situé en aval de la décharge est alimenté d’une part par les eaux de 

ruissellement des toits de la propriété de la parcelle n°2733 RF, d’autre part par les 

eaux drainées des parcelles n°2733 RF et n°2737 RF et les trop-pleins de captages 

privés. 

Les eaux de percolation issues de la décharge peuvent être chargées de substances 

polluantes et menacer la qualité des eaux de surface. 

Par conséquent, les eaux du ruisseau sont également un bien à protéger. 

5.4.3 Sol 

L’ancienne décharge est occupée par la pâture (partie plane à l’aval et à l’amont de 

la décharge). 

Le sol représente un bien à protéger selon [1]. 

5.4.4 Air 

Aucune structure ou infrastructure ne se trouve sur l’emprise de la décharge. Les 

potentielles émissions dégagées par le site ne peuvent donc pas « atteindre des 

lieux dans lesquels des personnes peuvent se trouver régulièrement pendant une 

période prolongée » [1]. 

L’air ne représente pas un bien à protéger selon [1]. 

6. Résultats de l’investigation historique 

6.1 Historique de la décharge 

L’étude des documents topographiques de 1900 à 2018, des photos aériennes de 

1929 à 2020 (cf. annexe 3), de la situation actuelle (cf. annexe 1), des documents 

d’archives du SEn [9], les informations obtenues lors de la visite sur site, et les té-

moignages d’anciens conseillers communaux, propriétaire et dicastère de l’eau ont 

permis de retracer une partie de l’histoire de la décharge : 
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Période Description Documents 

Avant 1945 Exploitation du gravier sur secteur du SIPO ? M. Roulin 

Annexe 3  

1952 et 1968 
Les photographies aériennes datées de 1952 et 1968 ne révèlent aucun 
signe d’activité. L’emplacement de décharge est à nouveau enherbé. 

Annexe 3 

1974, 1981, 1987, 

1992 et 1993 

Les photos aériennes de ces dates-là montrent des signes d’activités sur 
le secteur de la décharge (comblement du vallon, exploitation de la dé-
charge) 

Annexe 3 

1974 
Une inondation et un éboulement sont survenus en 1974, ensevelissant 
une source. 

Annexe 5 

1984 
Une notice des Chroniques Treyvaliennes de 1984 indique qu’un tas de 
terre végétale était présent le long de la décharge afin de réaménager sa 
partie aval. Les travaux, selon la notice, devaient être effectués au prin-
temps de 1984. La notice indique également aux usagers de déposer les 
déchets « le plus loin possible du chemin ». Une autre notice des Chro-
niques Treyvaliennes indique que les sacs plastiques ne devaient pas être 
déposés dans la décharge. La notice déplore également « encore beau-
coup trop de négligences quant aux déchets déposés à la décharge (…) ». 

Annexe 5 

1975 à 1993-95 
Période d’exploitation de la décharge par la commune de Treyvaux avec 
remise en état en 1993-95. 

Dépôts de déchets verts (troncs d’arbre, branchages, déchets de jardin, 
gazon, cailloux), terre d’excavation et de démolition, déchets de chantier, 
briques, tuiles, « monuments » servant à soutenir le terrain, vieilles pierres 
tombales… Pas d’ordures ménagères ni de verre, car dès 1975, ces der-
nières sont évacuées à Teuftal. 

Selon annexe 5 : 

- le dépôt des déchets se faisait par couches. Ils étaient « ponc-
tuellement » recouverts de terre ; 

- une incinération de déchets a eu lieu à un endroit « précis » de 
la décharge (lieu et date inconnus) ; 

- les incinérations concernaient les branches avant comblement de 
la couche de déchets. 

Annexe 3 

[9], [10], An-

nexe 5 

Dès 1993-95 
Comblement contrôlé du vallon par couches des dépôts de déchets et re-
mise en état avec une couche de terre végétale (entre 15 et 30 cm), réen-
semencé et depuis utilisation pour la pâture. 

Selon annexe 5, la déchetterie communale a ouvert ses portes le 
29.04.1995, ce qui coïnciderait avec la fermeture définitive de la décharge. 

Annexe 3 

[10], Annexe 

5 

1997 
La photographie aérienne de 1997 montre le site totalement comblé et 
avec une couverture herbeuse sur l’intégralité de la zone de la décharge. 

Annexe 3 

2006 
Des chambres connectées à des drains sont installées sur le site de la 
décharge et rejettent les eaux vers le ruisselet de Botsalet. 

Commune de 

Treyvaux 
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Les éléments principaux qui ressortent de l’historique sont : 

• Avant ~1945 : 

o Exploitation du gravier ; 

o Topographie initiale : fond de vallon ; 

• 1974 à 1993-95 : 

o Exploitation de la décharge avec dépôts principalement de déchets 

verts, branchages, de terres d’excavation et de démolition, inertes, 

de déchets de chantier, vielles pierres tombales, … ; 

• 1993-95 : Remise en état avec terre végétale ; 

• Dès 1995 à aujourd’hui : utilisation pour la pâture ; 

• 2006 : Installation de drains et de chambres collectant les eaux et les diri-

geant vers le ruisselet du Botsalet ; 

• En 2010 : 

o Inscription du site au cadastre des sites pollués du canton de Fri-

bourg avec mention « aucune atteinte nuisible ou incommodante 

aux domaines de l’environnement concernés » ; 

• En 2020 : 

o Reclassement du site pollué avec mention « site pollué nécessitant 

une investigation ». 

6.2 Potentiel de pollution 

6.2.1 Surface et épaisseur 

L’annexe 1 présente les limites de la décharge selon le cadastre des sites pollués 

du canton de Fribourg.  

La décharge a été exploitée sur les parcelles n°2733 RF et n°2737 RF au droit et en 

amont d’un ravin. L’emprise de la décharge est estimée à environ 2'970 m2. Les 

dimensions sont estimées à 80 m de long et 40 m de largeur. L’épaisseur est définie 

selon la Figure 1, soit une moyenne de 8 à 10 m (maximum 15 m). Un volume d’en-

viron 22'000 m³ est estimé.  

L’extension de la décharge a pu être délimitée selon les photos aériennes. 
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Figure 1 : Coupe schématique à travers l’ancienne décharge 

6.2.2 Potentiel de dépôts de déchets ménagers 

Le tableau ci-dessous retrace l’évolution de la population dans la commune de Trey-

vaux entre 1970 et 2000 [10]. 

Année considérée 1970 1980 1990 2000 

Nombre de personne recensée 946 937 1’087 1’248 

 

Nous partons du principe que la population est stable dans la même décennie. Il y 

avait donc en moyenne 1’055 habitants sur la période 1974 – 1995. 

Aucune donnée statistique des déchets n’est disponible pour la commune de Trey-

vaux entre 1974-1995. Cependant des données sont disponibles au niveau du can-

ton de Fribourg entre 1992 et 2000 [11]. 

Les données statistiques liées aux déchets définissent le taux de production sui-

vant : 
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Années 1992 1996 2000 1974 – 1995 

(moyenne) 

Déchets urbains pro-

duits dans le canton 

de Fribourg 

450 kg/hab. 460 kg/hab. 496 kg/hab. 450 kg/hab. 

(moyenne) 

 

Ainsi sur la période d’exploitation de la décharge (~1974 à ~1995), la quantité de 

déchets urbains produits est estimée à ~10’000 tonnes (450 kg/hab. x 1’055 habi-

tants x 21 ans). Il s’agit bien évidemment d’une approximation grossière, la quantité 

de déchets produite par habitant dans la commune de Treyvaux est très certaine-

ment inférieur à la moyenne cantonale étant donné qu’il s’agit d’une commune ru-

rale. De plus, la production de déchets urbains en 1992 a été considérée sur l’en-

semble de la période (faute de données). 

En admettant une densité de 0.7 to/m3 (pour des déchets urbains au sens large), le 

volume déposé par les habitants de la commune de Treyvaux en 21 ans est estimé 

à ~14’285 m3. 

Plusieurs autres décharges ont été exploitées durant la période d’exploitation de la 

décharge étudiée (listées dans le tableau ci-dessous, avec en gras la décharge de 

Purlau, [7]). 

N° du site pol-

lué 

Catégorie de 

déchet 

Années d’ex-

ploitation 

Volume des 

déchets 

Investigation 

2226-0102 Classe I 1988-1995 ~20'000 m³ Non 

2226-0103 Classe I 1900-1970 ~20'000 m³ Non 

2226-0104 Classe II 1990-2001 ~200’000 m³ IH, IT en cours 

2226-0114 Classe II 1974-1995 ~20'000 m³ IH en cours 

 

La décharge de Purlau était l’unique décharge de classe II de la commune de trey-

vaux jusqu’en 1990, date d’ouverture de la décharge de Pra Maubert (SIPO 2226-

0104). 

Une collecte des ordures ménagères a été mis en place à Treyvaux dès 1975 (té-

moignage de Mme. Maraban, secrétaire actuelle de la commune de Treyvaux). Les 

déchets étaient déposés par les habitants sur divers points de collecte, puis ache-

minés par camion vers la décharge de Teuftal (début d’exploitation en 1973). Il peut 

donc être admis que la majorité des ordures ménagères n’étaient plus déposés sur 
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le territoire de la commune de Treyvaux durant la période d’exploitation de la dé-

charge de Purlau. 

6.2.3 Nature des déchets 

L’apport de déchets a duré au minimum 20 ans (de 1974 à 1993-95). La décharge 

contient à priori principalement des matériaux de chantier (matériaux inertes) et de 

démolition, des branchages, des déchets de jardin, des terres d’excavation et de 

vieilles pierres tombales (témoignage en annexe 5). Lors de la visite des lieux le 8 

avril 2022, des morceaux de briques et de faïence, quelques éléments en béton, un 

peu de plastique (bâche et bouchon) et une pierre tombale ont été observés au droit 

de l’ancienne décharge (annexe 4).  

Cependant, d’après l’annexe 5, des déchets non autorisés y ont également été dé-

posés, apparemment en faible quantité. Une incinération de déchet est également 

répertoriée. 

A noter que dès 1975 (donc avant l’ouverture de cette décharge), les ordures mé-

nagères et les déchets de verre de la commune de Treyvaux étaient envoyés à 

Teuftal. 

Sur la base de ces informations, il peut être admis que la majeure partie du corps 

de la décharge est constituée de déchets inertes. Une incertitude demeure quant à 

la fraction de déchets non admis constituant le corps de la décharge. 

6.2.4 Potentiel de mobilisation 

Le site se trouve en secteur Au sur des dépôts fluvioglaciaires de retrait, en amont 

d’un cône d’alluvions dans lequel siège, à priori, également une nappe. Lors d’évè-

nements pluvieux, les eaux de pluie percolent au sein de la décharge et peuvent 

rejoindre par gravité les eaux souterraines sous-jacentes (profondeur inconnue). Le 

corps de la décharge est donc lessivé par ces eaux, pouvant potentiellement entrai-

ner des substances polluantes. Le potentiel de mobilisation par les eaux de perco-

lation vers les eaux souterraines est considéré comme moyen à élevé. 

Les eaux qui percolent au sein de la décharge et qui ne rejoignent pas les eaux 

souterraines, rejoignent probablement le ruisseau qui s’écoule au fond du ravin. Le 

corps de la décharge est donc lessivé par ces eaux, pouvant potentiellement entrai-

ner des substances polluantes. Le potentiel de mobilisation par les eaux de perco-

lation vers les eaux de surface est considéré comme moyen à élevé. 
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Le potentiel de mobilisation des polluants par les activités biologiques (prairie et pâ-

turage permanents) est estimé comme modéré. Malgré le fait que la couche végétale 

présente un bon enherbement, l’épaisseur du sol représente un élément à considé-

rer. 

En résumé, le potentiel de mobilisation peut être estimé comme moyen à élevé pour 

les eaux souterraines et les eaux de surface et moyen pour le sol. 

6.2.5 Stabilité de la décharge 

Selon la carte des dangers naturels [7], la décharge est implantée dans un ravin et 

un vallon situés en zone de danger indicatif pour les glissement de terrain. Un glis-

sement de terrain a eu lieu en 1974 à la suite de précipitations importantes (crue 

associée). La décharge se situe donc sur un terrain potentiellement instable et un 

glissement remobilisant des polluants ne peut être exclu. 

 

6.2.6 Appréciation récapitulative 

À ce stade, il peut être admis que la majeure partie du corps de la décharge est 

constituée de déchets inertes. Une incertitude demeure quant à la fraction de dé-

chets non admis constituant le corps de la décharge, qui peut potentiellement libérer 

des polluants.  

Le corps de la décharge est très certainement lessivé lors d’évènements pluvieux. 

Les lixiviats de décharge rejoignent à priori soit les eaux souterraines sous-jacentes, 

soit les eaux de surface s’écoulant à proximité. 

L’activité biologique peut permettre une remonté vers la surface des potentiels pol-

luants, et donc contaminé les sols. 

Sur la base de ces appréciations, il est fortement recommandé de procéder à une 

investigation technique afin d’identifier le type et la quantité de substances présentes 

sur le site, ainsi que leurs possibilités de dissémination via les eaux souterraines et 

les eaux de surface. 
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7. Matrice d’évaluation de la pollution 
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8. Programme de l’investigation technique 
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Le programme de l’investigation technique est le suivant : 

- 2 prélèvements et analyses de sol conformément à la directive de l’OFEV 

(échantillon composite sur une placette de 10m x 10m). Selon les résultats 

des analyses et en cas d’anomalie en HAP, des analyses complémentaires 

des teneurs en dioxines et en furanes devront être effectuées ; 

- 4 fouilles de reconnaissance à la pelle mécanique, dont les objectifs seront 

de préciser la nature et l’épaisseur des déchets stockés et de prélever des 

échantillons pour analyse ; 

- Analyse chimique du lixiviat de 1 à 2 échantillons prélevés dans le corps de 

la décharge ; 

- Relevé caméra des drains/conduites entre la chambre 0-1, entre la chambre 

1-2 et la chambre 3 afin de vérifier leur état ; 

- Détermination du risque de relâchement de substances polluantes dans 

l’environnement. 

La situation de ces différents éléments se trouve en annexe 1. 

Le programme proposé permettra de connaître le risque engendré pour les eaux 

souterraines et les eaux de surface qui y sont connectées. Il permettra également 

de déterminer si le sol peut être utilisé pour l’agriculture sans restriction particulières. 

Si un risque de pollution est avéré, une seconde phase devra être envisagé afin 

d’évaluer l’impact effectif de cette pollution sur les eaux souterraines et les eaux de 

surfaces.  

9. Appréciation récapitulative 

Les activités exercées sur le site sont bien cernées ce qui a permis d’établir un pro-

gramme d’investigation adapté. 

10. Suite des opérations 

Les résultats de l’investigation historique et le présent programme d’investigation 

technique doivent être soumis à l’autorité compétente pour approbation. Elle déter-

minera la suite à donner au dossier ainsi que le statut définitif du site.  
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2521133.1
Treyvaux, Purlau, SIPO 2226-0114

Investigation historique de site pollué

Date : 4 avril 2022

Personnes répondant au présent questionnaire  :

Nom Prénom

Fonction / statut

(ex. conseiller communal, employé communal, ancien 

voisin, etc.)

VISA (initiales)

reporter par question

Roulin PIERRE ex conseiller communal 1978-86

VISA

Décharge :

pâturage, pas de déchet visible,

Nature du terrain / remaniements :

Y'a-t-il eu des incinérations de déchets au sein de la décharge (à votre connaissance) ?

non

Y-a-t-il eu des remaniements de terrain au sein ou aux alentours de la décharge (terrassement, fouille, …) ? Si oui

où et quand?

fond de vallon, comble

Quelle est la qualité du terrain actuellement (si exploitation agricole) ? Des déchets sont-ils visibles ou remontent-

ils à la surface (par exemple après un labour) ?  

Des évènements exeptionnels ont-ils eu lieu au sein de la décharge (innondation, glissement de terrain, 

éboulement, …) ?

par couches 

Y a-t-il eu d'autres décharges exploitées par la commune durant la même période ou à la fin de la période 

d'exploitation de la décharge (à votre connaissance) ? 

route de Pont-la-ville ouverte avant. Pas en même temps

a priori non

Questionnaire historique du SIPO 2226-0114 - Décharge de Treyvaux, Purlau

Quel est l'exploitant principale de la décharge ?  Y a-t-il eu, au cours de l'exploitation de la décharge, d'autres 

exploitants (autre commune, industrie,…) ? 

Personne de contact ?

commune, contrôle par commune régulier

Quelle était la topographie et/ou la nature initiale de la/des parcelle(s) de l'ancienne décharge (ancienne 

gravière, talus, fond de vallon,…) ?

Quelles ont été les années d'exploitation de la décharge communale (à défaut la durée approximative) ?

1975-1993-5 (comblement)

Exploitation (divers) :

Quels types de déchets ont été déposés au sein de la décharge (à votre connaissance) ? Par exemple : déchets 

ménagers, emcombrants, carcasses de voitures, matériaux inertes, déchets chimiques, matériaux d'excavation ou 

de démolition, etc.

déchets de jardin, végétaux, caillou, terre , branche

De quelle manière le dépôt des déchets a-t-il été exécuté (par secteur/zone de comblement selon la nature des 

déchets, comblement par couches, comblement contrôlé du dépôt des déchets,…) ? 

non
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Date : 4 avril 2022Questionnaire historique du SIPO 2226-0114 - Décharge de Treyvaux, Purlau

Fin d'exploitation : VISA

Divers : 

Remarques :

Contact / retour du questionnaire à :

GEOTEST SA
Noémie Philipona
Rue Jean Prouvé 14
1762 Givisiez

026 407 74 23

noemie.philipona@geotest.ch

Des terres ont-elles été remises en place à la fin de l'exploitation de la décharge ? Si oui, où et quand ? Quelle 

épaisseur ?

ensemencé et plus rien ensuite 

Investigations : 

Y a-t-il eu (à votre connaissance) d'autres études/investigations sur le site de la décharge (par exemple pour un 

projet communal, étude environnementale,…) ?

pas à ma connaissance

Une sécurisation du périmètre de la décharge a-t-elle été mise en place lors de la fermeture de la décharge 

(panneau de signalisation, barrière,…) ? Des dépôts de déchets sauvages ont-ils eu lieu après la fermeture de la 

décharge ? Et si oui, quelle était la nature des déchets/matériaux déposés ?

- Les informations que vous pouvez nous fournir sont précieuses, notamment dans le but de réaliser le potentiel de

risque pour l'environnement (air, sol, eau) et les personnes. Merci pour votre aide!

- Ce document peut être rempli de manière manuscrite ou informatique (fichier Excel) et renvoyé à l'adresse ci-

dessous. En cas de manque de place, ne pas hésiter à rédiger des informations complémentaires sur une feuille

séparée.

- Si c'est plus simple pour vous de transmettre les informations par oral, vous pouvez contacter le responsable de

l'étude à l'adresse ci-après :

Remarques et autres informations concernant la décharge. Possession de photographies historiques du site.

non

Suggestion d'autres personnes à contacter (nom et si possible coordonnées)

1993-1995, 15-20 cm - supposé
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